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Article 9 : exécution et ampliation 

Les secrétaires généraux des préfectures des départements du  Var, des Alpes-de-Haute-Provence,
des  Bouches-du-Rhône,  le  directeur  des  services  de  l’aviation  civile  Sud-Est  (DSAC-SE),  les
directeurs  départementaux  des  territoires  (et  de  la  mer)  -  DDT(M),  les  maires  des  communes
concernées, et le cas échéant, les présidents des EPCI compétents, sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Une copie du présent arrêté sera adressée :
● aux gestionnaires/exploitants de l’aérodrome de Vinon,
● à la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL)

Provence-Alpes-Côte d’Azur (PACA),
● au directeur général de l’Agence Régionale de Santé,
● aux présidents de Schéma de cohérence territorial (SCoT) intéressés,
● aux présidents de l’association des maires de chaque département.

Fait à TOULON, le 

Le PRÉFET
des

BOUCHES-DU-RHÔNE

Le PRÉFET
des

ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE

Le PRÉFET
du

VAR
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